
 Commune de SCY-CHAZELLES 

  � 

 
 

 
 

Conseillers élus  : 23 
Conseillers en fonction : 21 

Conseillers présents : 18  
 
 
Sous la présidence de M. STRAUB, Maire  

 
Etaient présents : Mmes GAUGIN - MAHIEU - PALUCCI - M. NAVROT - NICOLAY - DHIOS  Adjoints. 

 
Mmes PATRICOLA - ANTOINE – ANDRE - DILLER – HERZHAUSER - CUSUMANO 
M. PERRET - OMINETTI - VINCENT – QUINIO - TISON (arrivé au point n° 2) Conseillers.  

 
Absents excusés  : Mme FLORI � procuration à Mme DILLER 

 M. KAUFFER   
 

Absent    M. CORTINA  
    

Date d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocation : 7 mai 2013 
 
Secrétaire de séance  : Monsieur PERRET  
 
 
Ordre du jour 
 
1. Approbation Conseil Municipal du 26 mars 2013 
 
2. Désignation d’un avocat pour défendre les intérêts de la commune : Affaire G2A Développement 
 
3. Demande de subvention exceptionnelle 
 
4. Contrat Microbib 
 
5. Jury Criminel 2014 
 
6. Embauches d’animateurs occasionnels pour les animations estivales 2013 
 
7. Demande de subvention communale du Tennis Club. 
 
8. Affaire commune/POS : Encaissement chèques 
 
9. Personnel communal : Modification du tableau des effectifs 
 
10. Droit de Préemption Urbain 
 
11. Divers 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                    Compte rendu du Conseil Municipal du 14 mai 2013Compte rendu du Conseil Municipal du 14 mai 2013Compte rendu du Conseil Municipal du 14 mai 2013Compte rendu du Conseil Municipal du 14 mai 2013    
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1) OBJET : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL M UNICIPAL DU 26 
MARS 2013 

 
Aucune observation n’ayant été formulée, le compte rendu du Conseil Municipal du 26 mars 2013 est 
approuvé à l’unanimité. 
 
 

2) OBJET : DESIGNATION D’UN AVOCAT POUR DEFENDRE LE S INTERETS DE LA 
COMMUNE /AFFAIRE G2A DEVELOPPEMENT 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
L’achat par la commune du terrain de RFF situé Voie de la Liberté sur lequel se trouve la station de 
lavage a fait l’objet d’un recours au Tribunal Administratif de M. WAGNER à l’enseigne G2A 
Développement. Monsieur le Maire informe que la commune a vu sa requête en appel rejetée par la 
Cour Administrative d’Appel de Nancy. 
 
Monsieur le Maire propose d’instruire un recours devant le Conseil d’Etat contre l’arrêt rendu le 18 avril 
2013 par la cour administrative d’appel de Nancy. Pour ce faire, il convient de prendre un nouvel 
avocat. Il propose Maître Jérôme ORTSCHEIDT de Paris, Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de 
Cassation. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  de designer Maître ORTSCHEIDT pour défendre les intérêts de la commune dans l’affaire 
susvisée. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

3) OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil de la possibilité de bénéficier d’une subvention exceptionnelle du 
Ministère de l’Intérieur par l’intermédiaire de Monsieur TODESCHINI, Sénateur de la Moselle, pour des 
achats divers. 
 
La subvention pourrait s’élever à 50 % du montant HT des achats dans la limite de 2000 €. 
 
Monsieur le Maire fait part de la demande de l’école primaire de l’installation d’un interphone ainsi que 
d’une gâche électrique pour ouvrir le portail dans la journée ainsi que de la nécessité de remplacer le 
mobilier de la cantine scolaire. 
 
Ces achats ne bénéficieront d’aucune autre subvention. Le montant restant sera pris en charge sur les 
fonds propres de la commune. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
sollicite  une subvention exceptionnelle du Ministère de l’Intérieur. 
 
Adopté à l’unanimité 
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4) OBJET : CONTRAT DE MAINTENANCE MICROBIB  

 
Rapporteur : Madame DILLER 
 
Comme chaque année, il convient de délibérer sur le renouvellement du contrat de maintenance du 
logiciel MICROBIB installé à la bibliothèque. 
 
Le contrat prendra effet au 1er juin 2013 pour une durée de 12 mois à un coût de 282 € HT (210 € en 
2012). 
 
Une augmentation assez forte est constatée. Elle est due à un service nouveau, à savoir, une 
sauvegarde automatique extérieure. Il s’agit d’une précaution indispensable pour éviter les graves 
conséquences que pourraient avoir des actes de délinquance sur le matériel informatique.  
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  le renouvellement du contrat de maintenance. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

5) OBJET : JURY CRIMINEL 2014 
 
Rapporteur : Monsieur NICOLAY 
 
En vue de dresser la liste préparatoire de la liste annuelle du Jury Criminel 2014, la commune doit tirer 
au sort publiquement, comme chaque année, à partir de la liste électorale un nombre de noms triple 
de celui fixé à l’article 2 de l’arrêté n°13/DLP/1/ 83 soit 6 noms. 
 
Le nombre des jurés est réparti par commune ou communes regroupées proportionnellement au 
tableau officiel de la population : commune de Scy-Chazelles : 2 jurés. 
 
Tirage au sort : 
 
Mme HOFFER Isabelle   39 rue Robert Schuman   SCY-CHAZELLES 
M. VAQUER Jean Jacques  8 rue de l’Esplanade    � 
Mlle GRETHEN Pauline   11 rue du Saint Quentin    � 
M. MULLER Patrick   112 Voie de la Liberté    � 
M. GOULON Yvette   12 chemin des Grandes Côtes   � 
M. CHOLLOT Bernard   6 rue de la Passerine    � 
 
 

6) OBJET : EMBAUCHES D’ANIMATEURS OCCASIONNELS POUR  LES ANIMATIONS 
ESTIVALES 2013 
 
Rapporteur : Madame GAUGIN 
 
Madame GAUGIN propose à l’Assemblée de reconduire les tarifs de rémunération des animateurs, à 
savoir : 
 
Animateur BAFA 
52.50 € brut/j 
Indemnité de nuitée dans les locaux : 15.75 € brut/j 
Indemnité pour la journée de préparation : 52.50 € brut 
Indemnité de diplôme de secourisme : 3.15 € brut/j 
 
Stagiaire BAFA 
42  € brut/j 
Indemnité de nuitée dans les locaux : 15.75 € brut/j 
Indemnité pour la journée de préparation : 42 € brut 
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Indemnité de diplôme de secourisme : 3.15 € brut/j 
 
Sans diplôme BAFA 
31.50 € brut/j 
Indemnité de nuitée dans les locaux : 15.75 € brut/j 
Indemnité pour la journée de préparation : 31.50 € brut 
Indemnité de diplôme de secourisme : 3.15 € brut/j 
 
Mme GAUGIN précise que cette année encore trois animateurs seront embauchés, deux  diplômés 
BAFA et un stagiaire. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  de reconduire les tarifs comme énumérés ci-dessus. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

7) OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION COMMUNALE DU TENNI S CLUB 
 
Rapporteur : Madame GAUGIN  
 
Madame GAUGIN informe le conseil du dossier de demande de subvention déposé par l’association. 
 
Cette dernière sollicite la commune pour une subvention de 3800 € afin de permettre au Club de se 
développer en dispensant aux membres (adultes et enfants) une formation plus importante avec des 
plages horaires plus importantes. De plus, il est nécessaire de restaurer les vestiaires et les douches 
dont l’état laisse à désirer.  
 
Madame GAUGIN précise que la commune n’a pas subventionné le club jusqu’à présent mais 
entretient régulièrement les  installations. Le Club compte 136 cotisants. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  de verser au tennis Club de Scy-Chazelles une subvention d’un montant de 3 800 €. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

8) OBJET : AFFAIRE COMMUNE/POS WOYGNET – ENCAISSEME NT DE CHEQUES 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une requête présentée par Monsieur WOYGNET  et par 
l’Association des Victimes du POS de Scy-Chazelles le 18 juillet 2008 demandant entre autres, 
d’annuler la décision en date du 16 janvier 2008 par laquelle le Maire de Scy-Chazelles a refusé de 
modifier le classement en zone ND du POS des parcelles constituant le périmètre de l’ex-association 
foncière urbaine AFUA « Les Vignes ». 
 
Par jugement en date du 5 janvier 2012, la requête susvisée a été rejetée et Monsieur WOYGNET et 
l’association des victimes du POS ont été condamnés à verser chacun à la commune la somme de 
500 €. 
 
La commune a reçu, par l’intermédiaire de notre avocat, Maître DOLLE, deux chèques de 500 € 
correspondant au règlement de cette affaire. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
autorise  le Maire à encaisser ces deux chèques 
 
Adopté à l’unanimité 
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9) OBJET : PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DU TAB LEAU DES EFFECTIFS 
 
Rapporteur : Monsieur NICOLAY  
 
Monsieur NICOLAY fait part de la modification du temps de travail de Mlle DJENDLI Fatiha qui passe 
de 30 h à 35 h à compter du 1er mai 2013. Elle va renforcer l’équipe de la bibliothèque 5 h par 
semaine. 
 
 

  Nbre d’agents 

au précédent 

tableau des 

effectifs 

Nbre d’agents 

au nouveau 

tableau des 

effectifs 

Nbre d’agents 

en fonction 

GRADE 

 

DGS – Attaché Principal 1 1 1 

Adjoint Administratif 1ère classe 2 2 2 

Adjoint Administratif 2ème classe 4 4 3 

Brigadier Chef Principal 1 1 1 

Agent de Maîtrise Principal 1 1 1 

Adjoint technique Principal 1ère classe 1 1 1 

Adjoint technique 1ère classe 35 h 3 3 3 

Adjoint technique 2ème classe 35 h 3 3 3 

Adjoint technique 2ème classe 31h30 1 1 1 

Adjoint technique 2ème classe 10 heures 1 1 1 

Adjoint technique 2ème classe 23 h 1 1 1 

Adjoint technique 2ème classe non titulaire emploi 
occasionnel 

4 4 1 

Adjoint du patrimoine 1ère classe 1 1 1 

Animateur 1 1 1 

Adjoint d’Animation 2ème classe 35 h 2 3 3 

Adjoint d’Animation 2ème classe 30 h 1 1 1 

Agent spécialisé 1ère cl. des écoles maternelles 2 2 2 

ATSEM Principale 2ème classe 1 1 1 

Contrat d’Accompagnement à l’Emploi 6 6 3 

  37 38 31 

 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
accepte  de modifier le tableau comme susdit. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 

10) OBJET : DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 
Rapporteur : Madame PALUCCI 
 
Madame PALUCCI informe le Conseil que le Maire n’a pas fait application du droit de préemption 
urbain pour les biens suivants : 
 
Terrain bâti   section 1 n° 308    rue de l’Esplana de 
Terrain bâti  section 10 n° 323/83 – 329/64 – 328/6 4   7 chemin de la Moselle 
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Terrain bâti  section 2 n° 83     9 rue de la Chene au 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
prend acte  de la décision du Maire de ne pas faire application du droit de préemption urbain pour les 
biens  cités ci-dessus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

11) OBJET : DIVERS 
 
 
 

SCY-CHAZELLES,  le 16 mai 2013 
Le secrétaire de séance        le Maire 
     Richard PERRET                Jacques STRAUB 


